
DÉBATS DU SÉNAT

Par l'entremise des Nations Unies et de ses
agences, le Canada cherche à obtenir l'établis-
sement d'un système de protection des eaux
internationales contre la pollution qui, sur la
planète entière, menace tant de formes de vie.

Nous voulons construire un pays fort et
productif, solidement équipé pour faire face à
l'avenir; mais nous entendons, avec la même
détermination, nous préoccuper du sort de
chaque Canadien, et de ses droits et de ses
intérêts. Le Gouvernement considère le
progrès du pays et l'épanouissement de l'in-
dividu comme deux aspects indissociables de
son mandat.

L'ampleur, la complexité et l'imperfection
des structures que la technologie impose aux
sociétés modernes entrent souvent en conflit
avec les valeurs individuelles. Les rouages des
institutions, tant privées que publiques, peu-
vent compromettre la liberté du citoyen dans
l'expression de sa personnalité profonde et
singulière. Il doit donc être efficacement
protégé contre tout ce qui menace de violer
ses droits ou de paralyser son accomplissement.

A cette fin, on vous soumettra des amende-
ments au Code criminel, les uns restreignant
l'usage des tables d'écoute et des différents
procédés clandestins susceptibles de porter
atteinte à l'intimité de l'individu, les autres
réformant la loi actuelle sur les détentions
antérieures au procès. On vous proposera
aussi des mesures législatives propres à ren-
dre plus accessibles et plus ouverts les tribu-
naux fédéraux, et à garantir de justes com-
pensations dans les cas d'expropriation. Il
vous sera enfin proposé un projet de loi insti-
tuant une commission nationale de réforme
législative. Cette commission serait chargée
d'améliorer et de moderniser la loi et son
application sur le plan de la juridiction
fédérale.

Vous aurez en outre à réviser le vaste
ensemble des lois relatives aux compagnies et
aux institutions financières. Pour améliorer la
position du consommateur sur la place du
marché, le Gouvernement vous priera d'ajou-
ter à la législation touchant les biens de con-
sommation. On vous soumettra des proposi-
tions concernant le crédit au consommateur,
l'emballage et l'étiquetage, l'identification des
produits textiles et la sécurité des véhicules
automobiles.

Dans le domaine de l'habitation, en dépit
des difficultés que soulève l'inflation, l'objectif
fixé est la construction d'un million de mai-
sons et de logements en cinq ans. Le Gouver-
nement fera sa part, tout en mettant l'accent
sur les mesures propres à satisfaire les
besoins des familles à revenu modeste. Joint à
d'autres initiatives semblables, ce programme
stimulera l'emploi et la croissance économi-
que, et favorisera le progrès social, aussi bien
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que l'amélioration du milieu urbain. Il répond
au désir que chacun éprouve de vivre sous un
toit salubre et agréable.

J'ai passé en revue quelques-unes des plus
importantes mesures législatives que vous
serez invités à examiner durant la session.
Mais vous serez également priés d'étudier
différentes questions de politique nationale à
long terme.

Car, en plus de résoudre ses problèmes
immédiats, le Canada doit se préparer à
affronter les défis que lui réserve l'ère post-
industrielle qui s'annonce. Une réévaluation
systématique de la société canadienne et de
ses principes directeurs s'impose donc. Au
cours des douze derniers mois, le Gouverne-
ment s'est attaqué à cette œuvre d'en-
vergure. Durant la présente session, plusieurs
rapports et livres blancs seront déposés dont
l'ensemble s'intègre à la révision globale des
politiques gouvernementales. On vous invitera
de la sorte à examiner les vues du Gouverne-
ment sur les affaires extérieures, la défense,
la réforme des impôts, la citoyenneté, la sécu-
rité sociale, l'information et les postes.

Dans ces documents le Gouvernement défi-
nira ses objectifs et formulera les moyens de
les atteindre; il ne souhaite pas moins profiter
de la lumière que peuvent jeter sur sa politi-
que une critique bien informée et des discus-
sions sérieuses, avant précisément que les
projets de loi ne prennent forme, ou que ne
soient entreprises, le cas échéant, des actions
de vaste portée.

Que le Parlement accorde à la politique
nationale une attention plus poussée, voilà qui
est conforme à l'esprit des changements
apportés dernièrement à la réglementation des
débats à la Chambre des communes. Le nou-
veau Règlement montrera que les traditions
parlementaires peuvent s'adapter aux nouvel-
les conditions de la vie contemporaine, tout
en restant fidèles aux principes fondamentaux
de la représentation populaire.

On reconnaît là notre volonté commune de
moderniser nos institutions pour qu'elles
répondent aux aspirations et aux besoins des
citoyens, et pour que, tous ensemble, avec une
énergie renouvelée, nous soyons en mesure de
travailler dans l'harmonie au progrès et à la
grandeur du Canada.
Membres de la Chambre des communes,

Durant la session, vous serez priés de voter
les fonds requis pour les services et les paie-
ments autorisés par le Parlement.
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Le Premier ministre déposera aujourd'hui

une liste de projets de loi qui vous seront
présentés au cours de la session.

Puisse la Divine Providence vous éclairer
dans vos délibérations.
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